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Centre Hospitalier de Mont de Marsan 
 

AVIS DE CONCOURS SUR TITRES 
 

Ouvriers Professionnels Qualifiés 
 
 
 

Un concours sur titres aura lieu au Centre Hospitalier de Mont de Marsan, en 
application du décret n° 91-45 du 14 janvier 1991, portant statuts particuliers des 
personnels ouvriers, des conducteurs ambulanciers et des personnels d’entretien et 
de salubrité de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir sept postes 
d’Ouvriers Professionnels Qualifiés vacants dans cet établissement. 
 

Les candidats devront être titulaires soit : 
 

- d'un diplôme de niveau V ou d'une qualification reconnue équivalente ; 
- d'une certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles 
délivrée dans une ou plusieurs spécialités ; 
- d'une équivalence délivrée par la commission instituée par le décret n° 2007-196 
du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter 
aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique ; 
- d'un diplôme au moins équivalent figurant sur une liste arrêtée par le ministre 
chargé de la santé. 
 

Ces sept postes sont ouverts dans les spécialités suivantes : 
 

HYGIENE BIO-NETTOYAGE 1 

REPROGRAPHIE 1 

BLANCHISSERIE 1 

HOTELLERIE RESTAURATION 2 

SECURITE  2 

TOTAL 7 
 

Les demandes d'admission à concourir doivent être adressées, au plus tard deux 
mois après la date de publication du présent avis au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du département des Landes, par lettre recommandée (le cachet de 
la poste faisant foi), au Directeur des Ressources Humaines du Centre Hospitalier de 
Mont de Marsan, Avenue Pierre de Coubertin, 40024 Mont de Marsan Cedex, auprès 
duquel peut être retiré le dossier de candidature. 
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Avis de concours  sur titres pour le recrutement d’Infirmier 
 

 
Un concours  sur Titres aura lieu au Centre Hospitalier de Mont de Marsan (Landes), en 
application du décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988 modifié portant statuts particuliers des 
personnels infirmiers de la fonction publique hospitalière et du décret n°2010-1139 du 29 
septembre 2010 portant statut particulier du corps des infirmiers en soins généraux et 
spécialisés de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 27 postes d’ Infirmiers 
vacants dans cet établissement. 
 
Peuvent faire acte de candidature les candidats titulaires soit d'un titre de formation mentionné 
aux articles L. 4311-3 et L. 4311-5 du code de la santé publique, soit d'une autorisation 
d'exercer la profession d'infirmier délivrée en application de l'article L. 4311-4 du même code. 
 
Les dossiers de candidatures, devront être adressé au plus tard deux mois après la date de 
publication du présent avis au Recueil des Actes Administratif, par lettre, au directeur des 
Ressources Humaines du centre hospitalier de Mont de Marsan, avenue Pierre de Coubertin, 
40 024 Mont de Marsan Cedex, auprès duquel peuvent être obtenus tous les renseignements 
complémentaires pour la constitution du dossier. 
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Avis de concours sur titres pour le recrutement d’Infirmier Spécialité Puériculture 
 

 
Un concours  sur Titres aura lieu au Centre Hospitalier de Mont de Marsan (Landes), en 
application du décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988 modifié portant statuts particuliers des 
personnels infirmiers de la fonction publique hospitalière et du décret n°2010-1139 du 29 
septembre 2010 portant statut particulier du corps des infirmiers en soins généraux et 
spécialisés de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 3 postes d’ Infirmières 
Puéricultrices vacants dans cet établissement. 
 
Peuvent faire acte de candidature les candidats titulaires du diplôme d'Etat de puéricultrice 
mentionné à l'article R. 4311-13 du code de la santé publique ou d'une autorisation d'exercer 
cette profession délivrée en application de l'article L. 4311-4 du même code. 
 
Les dossiers de candidatures, devront être adressé au plus tard deux mois après la date de 
publication du présent avis au Recueil des Actes Administratif, par lettre, au directeur des 
Ressources Humaines du centre hospitalier de Mont de Marsan, avenue Pierre de Coubertin, 
40 024 Mont de Marsan Cedex, auprès duquel peuvent être obtenus tous les renseignements 
complémentaires pour la constitution du dossier. 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 2 mai 2011 portant délégation de signature, 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali BLASCO,  Chef de la 

Plateforme CHORUS, à Monsieur Thierry GOUTELLE, à l’effet de signer, les documents concernant les 
attributions de la Plateforme CHORUS et faisant l’objet de la subdélégation de signature accordée à Madame 

Magali BLASCO par arrêté en date du 2 mai 2011. 

ARTICLE 2 : 

La signature de Monsieur Thierry GOUTELLE, est déposée auprès des services appelés à connaître les actes 
qu’il signera dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à bordeaux, le 2 mai 2011 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

 

  

Spécimen de signature  

de M. GOUTELLE 
Visé par le présent arrêté 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 2 mai 2011 portant délégation de signature, 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali BLASCO,  Chef de la 

Plateforme CHORUS, à Monsieur Franck MARTINEZ, à l’effet de signer, les documents concernant les 
attributions de la Plateforme CHORUS et faisant l’objet de la subdélégation de signature accordée à Madame 

Magali BLASCO par arrêté en date du 2 mai 2011. 

ARTICLE 2 : 

La signature de Monsieur Franck MARTINEZ, est déposée auprès des services appelés à connaître les actes 
qu’il signera dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à bordeaux, le 2 mai 2011 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

 

  

Spécimen de signature  

de M. MARTINEZ 
Visé par le présent arrêté 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 2 mai 2011 portant délégation de signature, 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali BLASCO,  Chef de la 

Plateforme CHORUS, à Mme Karine PHILIPPON, à l’effet de signer, les documents concernant les attributions 
de la Plateforme CHORUS et faisant l’objet de la subdélégation de signature accordée à Madame Magali 

BLASCO par arrêté en date du 2 mai 2011. 

ARTICLE 2 : 

La signature de Mme Karine PHILIPPON, est déposée auprès des services appelés à connaître les actes qu’elle 
signera dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à bordeaux, le 2 mai 2011 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

 

  

Spécimen de signature  

de MME PHILIPPON 
Visé par le présent arrêté 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 2 mai 2011 portant délégation de signature, 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali BLASCO,  Chef de la 

Plateforme CHORUS, à Mme Martine REVERSAT, à l’effet de signer, les documents concernant les attributions 
de la Plateforme CHORUS et faisant l’objet de la subdélégation de signature accordée à Mme Magali BLASCO 

par arrêté en date du 2 mai 2011. 

ARTICLE 2 : 

La signature de MME Martine REVERSAT, est déposée auprès des services appelés à connaître les actes qu’elle 
signera dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

       Fait à bordeaux, le 2 mai 2011 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

  

Spécimen de signature  

de MME REVERSAT 

Visé par le présent arrêté 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 2 mai 2011 
 portant délégation de signature, 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean MERPILLAT,  
Directeur du budget de l’Académie et du contrôle de gestion, à Mme Magali BLASCO, à l’effet de signer, les 

documents concernant les attributions de la Plateforme CHORUS et faisant l’objet de la subdélégation de 
signature accordée à Monsieur MERPILLAT par arrêté en date du 2 mai 2011. 

ARTICLE 2 : 

La signature de MME Magali BLASCO, Chef de la Plateforme CHORUS, est déposée auprès des services 

appelés à connaître les actes qu’elle signera dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

       Fait à bordeaux, le 2 mai 2011 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

 

  

Spécimen de signature  

de MME BLASCO 

Visé par le présent arrêté 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 2 mai 2011 
portant délégation de signature, 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée à titre permanent à Monsieur Jean-François CAMBOURNAC, Directeur 

du conseil, de la  vie scolaire et des affaires juridiques, à l’effet de signer, dans le cadre des textes 
réglementaires dans la limite des attributions de la direction, les pièces relatives aux articles 2, 3 et 5 de 

l’arrêté précité. 

ARTICLE 2 : 

La signature de Monsieur Jean-François CAMBOURNAC, Directeur du conseil, de la vie scolaire et des affaires 

juridiques est déposée auprès des services appelés à connaître les actes qu’il signera dans le cadre du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

       Fait à bordeaux, le 2 mai 2011 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

 

Spécimen de signature  

de M. Jean-François CAMBOURNAC 

visé par le présent arrêté 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 2 mai 2011 

Portant délégation de signature, 

A R R E T E 

ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean CLAVEL 

Directeur des personnels enseignants Privé à Monsieur Bernard NORMAND, Chef de bureau DPEP 1, à l’effet 
de signer les documents de liaison de la paye faisant l’objet de la subdélégation de signature accordée à  

Monsieur CLAVEL par arrêté en date du 2 mai 2011. 
. 

ARTICLE 2 : 

La signature de Monsieur Bernard NORMAND, Chef de bureau DPEP 1, est déposée auprès des services appelés 

à connaître les actes qu’il signera dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 2 mai 2011. 

 

ARTICLE 4 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

       Fait à bordeaux, le 2 mai 2011 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

  

Spécimen de signature  

De M. Bernard NORMAND 

Visé par le présent arrêté 
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 Arrêté du 09.06.2011 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

  

 

 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
     CHANCELIER DES UNIVERSITES D’AQUITAINE 

 VU le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié par le décret n° 88-11 du 4 janvier 1988 ; 

 VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI Recteur de 
l’académie de Bordeaux ; 

 VU l’arrêté du 31 mai 2011 chargeant Monsieur Jean-Bernard JUNCA-LAPLACE de l’intérim 
des fonctions d’inspecteur de l’Académie de BORDEAUX, directeur des services 

départementaux de l’éducation nationale du LOT et GARONNE ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE PREMIER – Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Bernard JUNCA-LAPLACE, conseiller 

d’administration scolaire et universitaire, nommé et détaché dans l’emploi d’administrateur de l’éducation nationale, de 

l’enseignement supérieur et de la recherche (AENESR) secrétaire général de l’inspection académique du Lot et 
Garonne, chargé de l’intérim des fonctions d’inspecteur de l’Académie de BORDEAUX, directeur des services 

départementaux de l’éducation nationale du LOT et GARONNE, à compter du 15 juin 2011, à l’effet de signer dans le 
cadre de ses attributions et compétences les décisions faisant l’objet de la nomenclature ci-après : 

1 - PROFESSEUR DES ECOLES STAGIAIRES 

•  reclassement (arrêté du 23 septembre 1992) 

2 - PERSONNEL DU SECOND DEGRE (enseignant, administratif, ouvrier technique et de service) 

• accidents de travail et de service (circulaire n° 91-083 du 9 avril 1991) 

• dérogation à l’obligation d’occuper un logement de fonction (personnel en poste) (lettre rectorale du 4 mai 1987) 

3 - PERSONNELS DE DIRECTION 

• autorisation d’absence de courte durée (1 à 2 jours) pour l’ensemble de ces personnels (arrêté du 24 juillet 1991) 
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4 - ADAPTATION DU CALENDRIER SCOLAIRE NATIONAL 

• décision de modification de durée ou de date de période de vacance scolaire (décret n° 90-236 du 14 mars 1990 
article 13) 

5 - VIE SCOLAIRE 

• autorisation des dérogations au service de vacance des personnels en poste en collège 

• liste annuelle des opérations de construction ou d’extension des collèges. Note de service n° 87-006 du                     
8 janvier 1987 

6 - ENSEIGNEMENT PRIVE 

• congé de maladie, de maternité 
• autorisation de faire vaquer les classes pour retraites de communion 

• autorisation de sorties ou voyages collectifs d’élèves à l’étranger (sauf pays soumis à visa) et délivrance des ordres 
de services pour les accompagnateurs 

• aménagement d’horaires pour activités culturelles occasionnelles 
• approbation des emplois du temps et des heures supplémentaires au niveau de l’établissement  

• visa des états des conseils de classe pour le paiement de l’indemnité de suivi et d’orientation  

7- PROFESSEURS DES ECOLES 

Concernant les professeurs des écoles stagiaires sur listes principales (IUFM) ou sur listes complémentaires (I.A) 
pour signature des actes de gestion. 

• congé annuel 
• congé de maladie, longue maladie, de longue durée 

• congé de maternité ou adoption 
• avancement d'échelon 

ARTICLE 2 - Le secrétaire général de l’académie de BORDEAUX et l’inspecteur par intérim de l’académie de 

BORDEAUX, directeur des services départementaux de l’éducation nationale du LOT et GARONNE, sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Bordeaux, le 9 juin 2011 

         Le Recteur, 

Jean-Louis NEMBRINI 
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E
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R
A

D
IG

N
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N
 

36, rue du B
ourdillat – B

P
 109 

33173 G
radignan C

edex 
 

D
écision P

ortant D
élégation 

V
u le code de procédure pénale, notam

m
ent ses artic

les R
57-6

-24, R
57

-7
-5 

V
u l’article 7 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 19

78  
V

u l’article 30 du décret n°2005-1755 du 30 décem
br

e 2005  
V

u l’arrêté du m
inistre de la justice en date 

15 décem
bre 2008 nom

m
ant M

onsieur P
hilippe A

U
D

O
U

A
R

D
   en qualité de chef d’établissem

ent du C
entre P

énitentiaire de 
G

radignan  
A

rticle 1
 : D

élégation perm
anente de signature et de com

péte
nce est donnée à M

adam
e Isabelle F

E
R

R
IE

R, p
o

u
r tou

tes le
s décisio

n
s a

d
m

inistrative
s in

divid
u

e
lle

s visé
es 

d
a

n
s le

 ta
b

le
a

u
 

 ci-join
t. 

A
rticle 2

 : D
élégation perm

anente de signature et de com
péte

nce est donnée à  M
onsieur P

hilippe P
O

R
C

H
E

R
O

N
, M

onsieur Luc M
A

Z
E

T
,

 p
o

u
r to

u
te

s le
s d

écisions 
a

d
m

in
istra

tives ind
ivid

ue
lles visé

es d
a

n
s le

 ta
ble

a
u ci-jo

in
t 

A
rticle 3

 : D
élégation perm

anente de signature et de com
péten

ce est donnée à M
adam

e F
rançoise H

U
LIC

, M
onsieur O

l
ivier B

R
E

T
O

N
, p

o
u

r tou
te

s le
s d

écisions 
a

d
m

in
istra

tives ind
ivid

ue
lles visé

es d
a

n
s le

 ta
ble

a
u ci-jo

in
t. 

A
rticle 4

 : D
élégation perm

anente de signature et de com
péten

ce est donnée à : M
essieurs B

R
O

Q
U

E
R

E
 Jean C

harles- B
R

O
U

C
A

 A
ngel - ES

 S
A

ID
I S

téphane – 
P

E
T

R
U

S
 S

erge – B
E

LLIS
S

A
N

 C
hristian -  M

esdam
es W

A
LTE

R
 D

elphine – D
E

R
O

S
IE

R
 S

andrine -A
U

R
E

LIE
 P

ascale, pour toutes les décisions adm
inistratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
A

rticle 5
 : D

élégation perm
anente de signature et de com

pétence
 est donnée à : M

O
T

T
E

A
U

  Jacky – T
E

X
ID

O
R

 S
ébastien – M

A
U

R
ILLE

 B
runo

 – P
E

R
R

U
C

H
E

T
  C

édric – JE
A

N
 

P
hilippe – V

E
R

D
IE

R
 G

uillaum
e, C

H
A

B
R

E
LY

  C
orine – H

A
M

O
U

D
A

 N
abila - A

B
D

E
R

R
A

H
A

M
A

N
E

 F
arid – B

E
R

T
H

O
M

E
 S

téph
ane – C

A
R

S
O

L F
rédéric – D

JE
M

IE
L M

oussa -
D

E
M

A
I P

ierre- C
H

A
D

A
ILLA

C
 E

ric – S
E

O
S

S
E

 F
ranck – C

O
U

R
T

H
IE

U
 C

laude – F
O

U
R

E
R

 S
téphane – LA

F
F

A
R

G
U

E
 C

lé
m

ent – LA
S

S
A

IG
N

E
 C

édric 
M

IE
 D

om
inique  N

A
JI S

im
on – P

O
U

LE
T

 S
ébastien - S

A
B

AT
IE

R
 P

ascal – D
E

S
JA

R
D

IN
 D

om
inique – E

S
P

E
R

O
U

 G
ilbert.  p

o
ur to

ute
s les d

écisio
ns a

d
m

inistra
tive

s 
in

d
ividu

e
lles visé

es d
a

ns le
 ta

b
le

a
u

 ci-join
t 

F
ait à G

radignan, le 09 juin 2011 
Le C

hef d’établissem
ent,  

 P
. A

U
D

O
U

A
R

D
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A
rticle 1

  Le C
hef d'établissem

ent  M
onsieur P

hilippe A
U

D
O

U
AR

D
 

D
onne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (R

.57-6-24 ; R
.57-7-5) 

A
ux personnes désignées et pour les décisions ci-de

ssous : 
 

M
adam

e Isabelle F
E

R
R

IE
R

 
 

  
D

écisions adm
inistratives individuelles 

 
S

ources :  
code de procédure pénale

 
 

P
résidence et désignation des m

e
m

bres de la C
P

U
 

D
.90 

M
esures d’affectation des personnes détenues en cel

lule 
R

. 57-6
-24 

D
ésignation des personnes détenues à placer ensem

bl
e en cellule  

 D
.93  

S
uspension de l’encellulem

ent individuel d’une pers
onne  détenue  

D
.94 

A
ffectation des  personnes détenues m

alades dans de
s cellules situées à proxim

ité de l’U
C

S
A

 
D

. 370 
 

P
lacem

ent en cellule la nuit, à titre exceptionnel,
  d’une personne m

ineure avec une personne détenue 
de son âge soit  pour 

m
otif m

édical, soit en raison de sa personnalité  
R

. 57-9
-12 

A
utorisation, à titre exceptionnel, de la participa

tion d’une personne m
ineure aux activités organisée

s dans l’établissem
ent 

pénitentiaire avec des personnes m
ajeures  

R
. 57-9

-17 

D
ésignation des personnes détenues autorisées à par

ticiper à des activités 
D

. 446 
D

estination à donner aux am
énage

m
ents faits par une

 personne  détenue dans sa cellule, en cas de chang
em

e
nt de cellule, de 

transfert ou de libération 
D

. 449 

D
em

ande de m
odification du régim

e d’une personne  d
étenue, de transfèrem

ent ou d’une m
esure de grâce 

 
D

. 254 
D

écision en cas de recours gracieux des personnes d
étenues, requêtes ou plaintes 

 D
. 259 

O
pposition à la désignation d’un aidant  

R
. 57-8

-6 
R

etrait à une personne  détenue pour des raisons de
 sécurité, de m

édicam
ents, m

atériels et appareillag
es m

édicaux lui 
appartenant et pouvant perm

ettre un suicide, une ag
ression ou une évasion 

 D
. 273 

Interdiction pour une personne détenue de participe
r aux activités sportives pour des raisons d’ordre 

et de sécurité 
D

. 459-3 
D

écision de procéder à la  fouille des personnes dé
tenues 

R
. 57-7

-79  
D

em
ande d’investigation corporelle interne adressée

 au procureur de la R
épublique 

R
. 57-7

-82 
E

m
ploi des m

oyens de contrainte à l’encontre d’une 
personne  détenue 

D
. 283-3 

P
lacem

ent à titre préventif en cellule disciplinair
e ainsi qu’en cellule de confinem

ent  
R

.57-7
-18 

S
uspension à titre préventif de l’activité professi

onnelle  
R

.57-7
-22 

E
ngage

m
ent des poursuites disciplinaires 

 R
.57-7

-15 
P

résidence de la com
m

ission de discipline  
R

.57-7
-6 

D
ésignation des m

em
bres assesseurs de la com

m
ission

 de discipline 
R

. 57-7
-8 

P
rononcé des sanctions disciplinaires 

R
.57-7

-7 
O

rdonner et révoquer le sursis à exécution des sanc
tions disciplinaires 

R
. 57-7

-54 à R
. 57

-7
-59 

D
ispense d’exécution, suspension ou fractionnem

ent 
des sanctions 

R
.57-7

-60 

              
A

djointe au 
 

  
D

irecteur
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D
ésignation d’un interprète 

pour les personnes détenues qui ne com
prennent pas 

ou ne parlent pas la langue française 
R

.57-7
-25 ; R

.57
-7

-64 
 A

utorisation pour une personne  détenue placée à l’
isolem

ent de participer à une activité organisée po
ur les détenus soum

is au 
régim

e de détention ordinaire 
R

. 57-7
-62 

A
utorisation pour une personne détenue placée à l’i

solem
ent de participer à une activité com

m
une aux p

ersonnes placées au 
quartier d’isolem

ent 
R

. 57-7
-62 

D
écision de ne pas com

m
u

niquer les inform
ations ou 

docum
ents de la procédure d’isolem

ent de nature à p
orter atteinte à la 

sécurité des personnes ou des établissem
ents pénite

ntiaires 
R

. 57-7
-64 

P
roposition de prolongation de la m

esure d’isolem
en

t 
R

. 57-7
-64 ; R

. 57
-7

-70 
R

édaction du rapport m
otivé accom

pagnant la proposi
tion de prolongation de la m

esure d’isolem
ent 

R
. 57

-7
-67 ; R

. 57
-7

-70 
P

lacem
ent provisoire à l’isolem

ent des personnes dé
tenues en cas d’urgence 

R
. 57-7

-65 
P

lacem
ent initial des personnes détenues à l’isolem

ent et prem
ier renouvellem

ent de la m
esure 

R
. 57-7

-
66 ; R

. 57
-7

-70 
Levée de la m

esure d’isolem
ent 

R
. 57-7

-72 ; R
. 57

-7
-76 

F
ixation de la som

m
e que les personnes détenues pla

cées en sem
i-liberté ou bénéficiant d’un placem

ent 
extérieur, d’un 

placem
ent sous surveillance électronique ou d’une p

erm
ission de sortir, sont autorisés à détenir 

D
.122 

A
utorisation pour les condam

nés d’opérer un versem
e

nt à l’extérieur depuis la part disponible de leur 
com

pte nom
inatif 

D
. 330 

A
utorisation pour une personne  détenue de retirer 

des som
m

es de son livret de C
aisse d’E

pargne 
D

. 331
 

A
utorisation pour les personnes détenues d’envoyer 

à leur fam
ille, des som

m
es figurant sur leur part d

isponible 
D

. 421 
A

utorisation pour une personne  détenue hospitalisé
e de détenir une som

m
e d’argent provenant de la par

t disponible de son 
com

pte nom
inatif 

D
. 395 

A
utorisation pour les personnes  détenues de recevo

ir des subsides de personnes non titulaires d’un  
perm

is perm
anent de visite 

D
. 422 

R
etenue sur la part disponible du com

pte nom
inatif 
des personnes détenues en réparation de dom

m
a

ges m
a

tériels causés 
D

. 332 
R

efus de prise en charge d'objets ou de bijoux dont
 sont porteurs les détenus à leur entrée dans un ét

ablissem
ent pénitentiaire 

D
. 337 

A
utorisation de rem

ise à un tiers, désigné par la p
ersonne détenue, d'objets lui appartenant  qui ne p

euvent pas être transférés en 
raison de leur volum

e ou de leur poids 
D

. 340 

S
uspension de l’habilitation d’un personnel hospita

lier de la com
pétence du chef d’établissem

ent 
D

. 38
8 

S
uspension provisoire, en cas d’urgence, de l’agrém

ent d’un m
andataire agréé 

R
. 57-6

-16 
S

uspension de l’agrém
ent d’un visiteur de prison en

 cas d’urgence et pour des m
otifs graves 

D
. 473 

A
utorisation de visiter l’établissem

ent pénitentiai
re 

R
. 57-6

-24 ; D
. 277 

A
utorisation d’accès à l’établissem

ent pénitentiair
e des personnels hospitaliers non titulaires d’une 

habilitation 
D

. 389 
A

utorisation d’accès à l’établissem
ent pénitentiair

e aux personnes intervenant dans le cadre d’actions
 de prévention et 

d’éducation pour la santé 
D

. 390 

A
utorisation d’accès à l’établissem

ent pénite
ntiaire aux personnels des structures spécialisées 

de soins intervenant dans le cadre 
de la prise en charge globale des personnes présent

ant une dépendance à un produit licite ou illicite 
D

. 390-1 

A
utorisation pour des m

inistres du culte extérieurs
 de célébrer des offices ou prêches 

D
. 439-4 

A
utorisation donnée pour des personnes extérieures 

d’anim
er des activités pour les détenus 

D
. 446 

D
élivrance des perm

is de com
m

uniquer aux avocats da
ns les autres cas que ceux m

entionnés à l’alinéa 1 
de l article R

57-6
-5 

R
. 57-6

-5 

         A
d

jo
int au D

irecte
ur 
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D
élivrance, refus, suspension, retrait des perm

is d
e visite des condam

nés, y com
pris lorsque le visite

ur est un auxiliaire de 
justice ou un officier m

inistériel  
 R

. 57-8
-10  

 
D

écision que les visites auront lieu dans un parloi
r avec dispositif de séparation 

R
. 57-8

-12 
Interdiction pour des personnes détenues condam

nées
 de correspondre avec des personnes autres que leur

 conjoint ou leur 
fam

ille 
D

. 414 

R
étention de correspondance écrite, tant reçue qu’e

xpédiée 
R

. 57-8
-19 

A
utorisation- refus- suspension- retrait de l’accès

 au téléphone  pour les personnes détenues condam
né

es 
R

. 57-8
-23 

 A
utorisation de recevoir des colis par dépôt à l'ét

ablissem
ent pénitentiaire en dehors des visites, ou

 par voie postale pour les 
personnes détenues ne recevant pas de visite. 

D
. 431 

A
utorisation de recevoir par dépôt à l'établissem

en
t pénitentiaire en dehors des visites, des publicat

ions écrites et audiovisuelles
 

D
. 443-2 

Interdiction d’accéder à une publication écrite- au
diovisuelle contenant  des m

enaces graves contre la
 sécurité des personnes et 

des établissem
ents ou des propos ou signes injurieu

x ou diffam
atoires à l’encontre des agents et colla

borateurs du service public  
pénitentiaire ou des personnes détenues  

R
. 57-9

-8 

P
roposition aux personnes condam

nées d’exercer une 
activité ayant pour finalité la réinsertion 

A
rt 27 de la loi n° 2009-
1436 du 24 novem

bre 
2009 

A
utorisation de recevoir des cours par correspondan

ce autres que ceux organisés par l’éducation nation
ale 

D
. 436-2 

R
efus opposé à une personne détenue de se présenter

 aux épreuves écrites ou orales d’un exam
en organis

é dans l’établissem
ent
 

D
. 436-3 

S
ignature d’un acte d’engage

m
ent concernant l’activ

ité professionnelle  des personnes détenues 
R

. 57-9
-2 

A
utorisation pour les personnes détenues de travail

ler pour leur propre com
pte ou pour des association

s 
 D

. 432-3 
D

éclassem
ent ou suspension d'un e

m
ploi 

D
. 432-4 

A
utorisation de recevoir par dépôt à l'établissem

en
t pénitentiaire en dehors des visites, des publicat

ions écrites et audiovisuelles
 

D
. 443-2 

Interdiction d’accéder à une publication écrite-aud
iovisuelle contenant  des m

enaces graves contre la 
sécurité des personnes et 

des établissem
ents ou des propos ou signes injurieu

x ou diffam
atoires à l’encontre des agents et

 collaborateurs du service public  
pénitentiaire ou des personnes détenues  

R
. 57-9

-8 

R
éintégration im

m
édiate en cas d’urgence de condam

n
és se trouvant à l’extérieur 

D
.124  

M
odification des horaires d’entrée et de sortie en 

cas de placem
ent sous surveillance électronique, se

m
i-liberté, placem

ent 
extérieur et perm

ission de sortir faisant suite à u
ne autorisation accordée au C

E
 par le JA

P
  

712-8, D
. 147

-30 

R
etrait , en cas d'urgence, de la m

esure de surveil
lance électronique de fin de peine  et réintégratio

n du condam
né 

D
. 147-30

-47 

 

 F
ait à  G

radignan, le 30 m
ai 2011  

 Le chef d’établissem
ent 

 P
. A

U
D

O
U

A
R

D
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A

rticle 2
   Le C

hef d'établissem
ent  M

onsieur P
hilippe A

U
D

O
UA

R
D

 
D

onne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (R
.57-6-24 ; R

.57-7-5) 
A

ux personnes désignées et pour les décisions ci-de
ssous : 

 
M

onsieur P
hilippe P

O
R

C
H

E
R

O
N

 et M
onsieur  Luc M

A
Z

E
T

 
 

  
D

écisions adm
inistratives individuelles 

  

 
S

ources :  
code de procédure pénale

 
 

P
résidence et désignation des m

e
m

bres de la C
P

U
 

D
.90 

M
esures d’affectation des personnes détenues en cel

lule 
R

. 57-6
-24 

D
ésignation des personnes détenues à placer ensem

bl
e en cellule  

 D
.93  

S
uspension de l’encellulem

ent individuel d’une pers
onne  détenue  

D
.94 

A
ffectation des  personnes détenues m

alades dans de
s cellules situées à proxim

ité de l’U
C

S
A

 
D

. 370 
 

P
lacem

ent en cellule la nuit, à titre exceptionnel,
  d’une personne m

ineure avec une personne détenue 
de son âge soit  pour 

m
otif m

édical, soit en raison de sa personnalité  
R

. 57-9
-12 

A
utorisation, à titre exceptionnel, de la participa

tion d’une personne m
ineure aux activités organisée

s dans l’établissem
ent 

pénitentiaire avec des personnes m
ajeures  

R
. 57-9

-17 

D
ésignation des personnes détenues autorisées à par

ticiper à des activités 
D

. 446 
D

estination à donner aux am
énage

m
ents faits par une

 personne  détenue dans sa cellule, en cas de chang
em

e
nt de cellule, de 

transfert ou de libération 
D

. 449 

D
em

ande de m
odification du régim

e d’une personne  d
étenue, de transfèrem

ent ou d’une m
esure de grâce 

 
D

. 254 
D

écision en cas de recours gracieux des personnes d
étenues, requêtes ou plaintes 

 D
. 259 

O
pposition à la désignation d’un aidant  

R
. 57-8

-6 
R

etrait à une personne  détenue pour des raisons de
 sécurité, de m

édicam
ents, m

atériels et appareillag
es m

édicaux lui 
appartenant et pouvant perm

ettre un suicide, une ag
ression ou une évasion 

 D
. 273 

Interdiction pour une personne détenue de participe
r aux activités sportives pour des raisons d’ordre 

et de sécurité 
D

. 459-3 
D

écision de procéder à la  fouille des personnes dé
tenues 

R
. 57-7

-79  
D

em
ande d’investigation corporelle interne adressée

 au procureur de la R
épublique 

R
. 57-7

-82 
E

m
ploi des m

oyens de contrainte à l’encontre d’une 
personne  détenue 

D
. 283-3 

P
lacem

ent à titre préventif en cellule disciplinair
e ainsi qu’en cellule de confinem

ent  
R

.57-7
-18 

S
uspension à titre préventif de l’activité professi

onnelle  
R

.57-7
-22 

E
ngage

m
ent des poursuites disciplinaires 

 R
.57-7

-15 
P

résidence de la com
m

ission de discipline  
R

.57-7
-6 

              
D

irecteur  
  

A
djoint 
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  D
ésignation des m

em
bres assesseurs de la com

m
ission

 de discipline 

  
R

. 57-7
-8 

P
rononcé des sanctions disciplinaires 

R
.57-7

-7 
O

rdonner et révoquer le sursis à exécution des sanc
tions disciplinaires 

R
. 57-7

-54 à R
. 57

-7
-59 

D
ispense d’exécution, suspension ou fractionnem

ent 
des sanctions 

R
.57-7

-60 
D

ésignation d’un interprète 
pour les personnes détenues qui ne com

prennent pas 
ou ne parlent pas la langue française 

R
.57-7

-25 ; R
.57

-7
-64 

A
utorisation pour une personne  détenue placée à l’

isolem
ent de participer à une activité organisée po

ur les détenus soum
is au 

régim
e de détention ordinaire 

R
. 57-7

-62 

A
utorisation pour une personne détenue placée à l’i

solem
ent de participer à une activité com

m
une aux p

ersonnes placées au 
quartier d’isolem

ent 
R

. 57-7
-62 

D
écision de ne pas com

m
u

niquer les inform
ations ou 

docum
ents de la procédure d’isolem

ent de nature à p
orter atteinte à la 

sécurité des personnes ou des établissem
ents pénite

ntiaires 
R

. 57-7
-64 

P
roposition de prolongation de la m

esure d’isolem
en

t 
R

. 57-7
-64 ; R

. 57
-7

-70 
R

édaction du rapport m
otivé accom

pagnant la proposi
tion de prolongation de la m

esure d’isolem
ent 

R
. 57

-7
-67 ; R

. 57
-7

-70 
P

lacem
ent provisoire à l’isolem

ent des personnes dé
tenues en cas d’urgence 

R
. 57-7

-65 
F

ixation de la som
m

e que les personnes détenues pla
cées en sem

i-liberté ou bénéficiant d’un placem
ent 

extérieur, d’un 
placem

ent sous surveillance électronique ou d’une p
erm

ission de sortir, sont autorisés à détenir 
D

.122 

A
utorisation pour les condam

nés d’opérer un versem
e

nt à l’extérieur depuis la part disponible de leur 
com

pte nom
inatif 

D
. 330 

A
utorisation pour une personne  détenue de retirer 

des som
m

es de son livret de C
aisse d’E

pargne 
D

. 331
 

A
utorisation pour les personnes détenues d’envoyer 

à leur fam
ille, des som

m
es figurant sur leur part d

isponible 
D

. 421 
A

utorisation pour une personne  détenue hospitalisé
e de détenir une som

m
e d’argent provenant de la par

t disponible de son 
com

pte nom
inatif 

D
. 395 

A
utorisation pour les personnes  détenues de recevo

ir des subsides de personnes non titulaires d’un  
perm

is perm
anent de visite 

D
. 422 

R
etenue sur la part disponible du com

pte nom
inatif 
des personnes détenues en réparation de dom

m
a

ges m
a

tériels causés 
D

. 332 
R

efus de prise en charge d'objets ou de bijoux dont
 sont porteurs les détenus à leur entrée dans un ét

ablissem
ent pénitentiaire 

D
. 337 

A
utorisation de rem

ise à un tiers, désigné p
ar la personne détenue, d'objets lui appartenant  q

ui ne peuvent pas être transférés en 
raison de leur volum

e ou de leur poids 
D

. 340 

A
utorisation donnée pour des personnes extérieures 

d’anim
er des activités pour les détenus 

D
. 446 

D
élivrance des perm

is de com
m

uniquer aux avocats da
ns les autres cas que ceux m

entionnés à l’alinéa 1 
de l article R

57-6
-5 

R
. 57-6

-5 
D

élivrance, refus, suspension, retrait des perm
is d

e visite des condam
nés, y com

pris lorsque le visite
ur est un auxiliaire de 

justice ou un officier m
inistériel  

 R
. 57-8

-10  
 

D
écision que les visites auront lieu dans un parloi

r avec dispositif de séparation 
R

. 57-8
-12 

A
utorisation de recevoir par dépôt à l'établissem

en
t pénitentiaire en dehors des visites, des publicat

ions écrites et audiovisuelles
 

D
. 443-2 

P
roposition aux personnes condam

nées d’exercer une 
activité ayant pour finalité la réinsertion 

A
rt 27 de la loi n° 2009-
1436 du 24 novem

bre 
2009 

S
ignature d’un acte d’engage

m
ent concernant l’activ

ité professionnelle  des personnes détenues 
R

. 57-9
-2 

              d
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D
éclassem

ent ou suspension d'un e
m

ploi 
D

. 432-4 
R

éintégration im
m

édiate en cas d’urgence de condam
n

és se trouvant à l’extérieur 
D

.124  
M

odification des horaires d’entrée et de sortie en 
cas de placem

ent sous surveillance électronique, se
m

i-liberté, placem
ent 

extérieur et perm
ission de sortir faisant suite à u

ne autorisation accordée au C
E

 par le JA
P

  
712-8, D

. 147
-30 

R
etrait , en cas d'urgence, de la m

esure de surveil
lance électronique de fin de peine  et réintégratio

n du condam
né 

D
. 147-30

-47 

    A
d

jo
int au D

irecte
ur 

    
  

 
F

ait à G
radignan, le 30 m

ai 2011 
 Le C

hef d’établissem
ent 

 P
. A

U
D

O
U

A
R

D
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A

rticle 3
  Le C

hef d'établissem
ent  M

onsieur P
hilippe A

U
D

O
U

AR
D

 
D

onne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (R
.57-6-24 ; R

.57-7-5) 
A

ux personnes désignées et pour les décisions ci-de
ssous : 

 
M

adam
e F

rançoise H
U

LIC
 et M

onsieur O
livier B

R
E

T
O

N
 

 
 D

écisions adm
inistratives individuelles 

 
S

ources :  
code de procédure pénale 

 
M

esures d’affectation des personnes détenues en cel
lule 

R
. 57-6

-24 
D

ésignation des personnes détenues à placer ensem
bl

e en cellule 
D

.93 
S

uspension de l’encellulem
ent individuel d’une pers

onne  détenue 
D

.94 
A

ffectation des  personnes détenues m
alades dans de

s cellules situées à proxim
ité de l’U

C
S

A
 

D
. 370 

P
lacem

ent en cellule la nuit, à titre exceptionnel,
  d’une personne m

ineure avec une personne détenue 
de son âge soit  pour m

otif m
édical, soit en raison

 de sa personnalité 
R

. 57-9
-12 

D
ésignation des personnes détenues autorisées à par

ticiper à des activités 
D

. 446 
D

estination à donner aux am
énage

m
ents faits par une

 personne  détenue dans sa cellule, en cas de 
changem

ent de cellule, de transfert ou de libératio
n 

D
. 449 

D
écision de procéder à la  fouille des personnes dé

tenues 
R

. 57-7
-79 

D
em

ande d’investigation corporelle interne adressée
 au procureur de la R

épublique
 

R
. 57-7

-82 
E

m
ploi des m

oyens de contrainte à l’encontre d’une 
personne  détenue

 
D

. 283-3 
P

lacem
ent à titre préventif en cellule disciplinair

e ainsi qu’en cellule de confinem
ent
 

R
.57-7

-18 
S

uspension à titre préventif de l’activité professi
onnelle 

R
.57-7

-22 
D

écision de ne pas com
m

u
niquer les inform

ations ou 
docum

ents de la procédure d’isolem
ent de nature 

à porter atteinte à la sécurité des personnes ou de
s établissem

ents pénitentiaires
 

R
. 57-7

-64 

R
efus de prise en charge d'objets ou de bijoux dont

 sont porteurs les détenus à leur entrée dans un 
établissem

ent pénitentiaire
 

D
. 337 

A
utorisation de recevoir par dépôt à l'établissem

en
t pénitentiaire en dehors des visites, des publicat

ions 
écrites et audiovisuelles

 
D

. 443-2 

       
C

hef de détention
 

 
  

 
A

djoint au chef 
de  

détention
 

  

 F
ait à G

radignan le 30 m
ai 2011, 

 Le C
hef d’établissem

ent 
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 P
. A

U
D

O
U

A
R

D
 

  
 

A
rticle 4

  Le C
hef d'établissem

ent  M
onsieur P

hilippe A
U

D
O

U
AR

D
 

D
onne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (R

.57-6-24 ; R
.57-7-5) 

A
ux personnes désignées et pour les décisions ci-de

ssous : 
 

M
essieurs B

R
O

Q
U

E
R

E
 Jean C

harles- B
R

O
U

C
A

 A
ngel - E

S
 

S
A

ID
I S

téphane – P
E

T
R

U
S

 S
erge – B

E
LLIS

S
A

N
 C

hristian -  M
esdam

es W
A

LT
E

R
 D

elphine – 
D

E
R

O
S

IE
R

 S
andrine -A

U
R

E
LIE

 P
ascale, 

   
 

 
D

écisions adm
inistratives individuelles 

 
S

ources :  
code de procédure pénale 

 
M

esures d’affectation des personnes détenues en cel
lule 

R
. 57-6

-24 
D

ésignation des personnes détenues à placer ensem
bl

e en cellule 
D

.93 
S

uspension de l’encellulem
ent individuel d’une pers

onne  détenue 
D

.94 
A

ffectation des  personnes détenues m
alades dans de

s cellules situées à proxim
ité de l’U

C
S

A
 

D
. 370 

P
lacem

ent en cellule la nuit, à titre exceptionnel,
  d’une personne m

ineure avec une personne détenue 
de son âge soit  pour m

otif m
édical, soit en raison

 de sa personnalité 
R

. 57-9
-12 

D
ésignation des personnes détenues autorisées à par

ticiper à des activités 
D

. 446 
D

écision de procéder à la  fouille des personnes dé
tenues 

R
. 57-7

-79 
E

m
ploi des m

oyens de contrainte à l’encontre d’une 
personne  détenue

 
D

. 283-3 
P

lacem
ent à titre préventif en cellule disciplinair

e ainsi qu’en cellule de confinem
ent
 

R
.57-7

-18 
S

uspension à titre préventif de l’activité professi
onnelle 

R
.57-7

-22 
R

efus de prise en charge d'objets ou de bijoux dont
 sont porteurs les détenus à leur entrée dans un 

établissem
ent pénitentiaire 

D
. 337 

A
utorisation de recevoir par dépôt à l'établissem

en
t pénitentiaire en dehors des visites, des publicat

ions 
écrites et audiovisuelles

 
D

. 443-2 

 
Lieutenants 
C

apitaines  
O

fficiers
 

 

  F
ait à G

radignan le 30 m
ai 2011, 

 Le C
hef d’établissem

ent 
 P

. A
U

D
O

U
A

R
D
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A
rticle 5

  Le C
hef d'établissem

ent  M
onsieur P

hilippe A
U

D
O

U
AR

D
 

D
onne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (R

.57-6-24 ; R
.57-7-5) 

A
ux personnes désignées et pour les décisions ci-de

ssous : 
 

M
O

T
T

E
A

U
  Jacky – T

E
X

ID
O

R
 S

ébastien – M
A

U
R

ILLE
 B

runo
 – P

E
R

R
U

C
H

E
T

  C
édric – JE

A
N

 P
hilippe – V

E
R

D
IE

R
 G

uillaum
e 

C
H

A
B

R
E

L
Y

  C
o

rin
e

 – H
A

M
O

U
D

A
 N

a
b

ila
 - A

B
D

E
R

R
A

H
A

M
A

N
E

 F
a

rid
 –

 B
E

R
T

H
O

M
E

 S
té

ph
a

n
e

 –
 C

A
R

S
O

L
 F

ré
d

é
ric –

 D
JE

M
IE

L
 M

o
u

ssa
-D

E
M

A
I P

ierre- C
H

A
D

A
ILLA

C
 

E
ric – S

E
O

S
S

E
 F

ranck – C
O

U
R

T
H

IE
U

 C
laude – F

O
U

R
E

R
 S

téphane – LA
F

F
A

R
G

U
E

 C
lém

ent – LA
S

S
A

IG
N

E
 C

édric 
M

IE
 D

om
inique  N

A
JI S

im
on – P

O
U

LE
T

 S
ébastien - S

A
B

AT
IE

R
 P

ascal – D
E

S
JA

R
D

IN
 D

om
inique – E

S
P

E
R

O
U

 G
ilbert.  

 
 

D
écisions adm

inistratives individuelles 
 

S
ources :  

code de procédure pénale 
 

P
lacem

ent à titre préventif en cellule disciplinair
e ainsi qu’en cellule de confinem

ent
 

R
.57-7

-18 

 
P

rem
iers 

S
urveillants 

M
ajor

 

 
 F

ait à G
radignan le 09 juin 2011, 

 Le C
hef d’établissem

ent 
 P

. A
U

D
O

U
A

R
D
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